
Le compte de gestion sur chiffres dans CDG-D SPL
le profil « Ordonnateur »

CDG-D  SPL permet  aux  différents  acteurs  (comptable  supérieur,  comptable  assignataire  et
ordonnateur) de signer le compte de gestion sur chiffres (CGC) de chaque budget. Cette validation
remplace la signature papier du compte (valeur probante).
La  version  signée  par  les  3  acteurs  est  insérée  dans  l’archive  transmise  au  destinataire
CRC/PIAA.

L’ordonnateur peut intervenir immédiatement après la validation du comptable assignataire dans
CDG-D SPL, en se connectant à l’application. S’il ne valide pas le compte de gestion sur chiffres
dans la même journée que le comptable, un courriel lui sera systématiquement envoyé  à J+1 par
l’application pour l’informer de la disponibilité du compte.

1-   L 'accès à CDG  -  D   SPL     et les profils  

a) L'accès à CDG-D   SPL  

L’accès à l’application CDG-D SPL s’effectue en 2 temps :
– en  se  connectant  au  Portail  Internet  Gestion  Publique  par  la  saisie  de  son  identifiant

(prénom.nom-xt)  et de son mot de passe.
– puis à l’application CDG-D SPL



b) Les profils

L’application dispose de 2 profils « ordonnateur » :
– un  profil  « ordonnateur  signataire » :  ce profil est  réservé  à  la  personne qui  détient  la

responsabilité  juridique de  la  collectivité  (maire,  président)  et  donc  compétence  pour
signer le compte de gestion.

– un profil « ordonnateur consultation » : ce profil peut être donné au directeur financier ou à
tout autre agent de la collectivité qui pourra consulter le compte et recevra le même message
que l’ordonnateur signataire. Ce profil ne permet pas de signer le compte.

L’habilitation de ces personnes à l’un de ces profils est donnée par le comptable.

2-   Les actions du profil   «     Ordonnateur   signataire     »   permettent de     :  

* Consulter le CGC au format pdf

* Valider ou refuser le CGC

Administrateur
Note
CGC = Compte de gestion sur chiffres



a)    Consulter le CG  C     

La consultation est possible uniquement après validation du CGC par le  comptable supérieur et
le comptable assignataire. L’état du CGC doit être « CGC à valider Ordo ».

L’ordonnateur visualise le compte de gestion sur chiffres au format pdf directement dans CDG-D
SPL.

Le résultat de la recherche s’affiche après action sur le bouton  « Rechercher /  Rafraîchir » de la
zone de filtre.

L 'ordonnateur a alors accès au CGC de son périmètre (BP+BA).
Les BP apparaissent en caractère gras.

En cliquant sur le code budget (surligné),  l’ordonnateur accède à  l’écran « détail du  compte de
gestion sur chiffres » et visualise le CGC au format pdf directement dans CDG-D SPL.
Le compte de gestion pdf s 'ouvre automatiquement.



b)    Valider ou refuser le C  GC  

* Pour la validation

La validation du CGC n’est possible que si l’ordonnateur a préalablement consulté le compte au 
format pdf.

L’ordonnateur peut saisir des informations complémentaires dans les zones « observations » avant 
de cliquer sur « valider ».

Une fenêtre confirme alors la validation.

Le statut du CGC change et passe à « CGC validé Ordo ».

* Cas exceptionnel     : refus de validation  

Le refus  de validation  peut intervenir lorsque l’un des acteurs  s’aperçoit d’une erreur dans le
compte de gestion sur chiffres.

L’ordonnateur clique sur « autre » et indique obligatoirement le motif de son refus avant de cliquer
sur « refuser ».



Une fenêtre indiquant le résultat de la transaction s’affiche et le compte de gestion sur chiffres
dématérialisé repasse à l’état « CGC à vérifier CA ».
Le comptable assignataire doit alors réintervenir.




